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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 
 
A l’assemblée générale de l’APAAS 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre décision, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l’association APAAS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
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approprié des principes comptables appliqués et, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de l’association 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents 
adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Levallois, le 30 septembre 2024 
 
AUDIT ETUDES ET CONSEILS 
Représentée par Vincent LEGEAI 
Commissaire aux Comptes 

 

 



 

 

 

COMPTES ANNUELS 
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BILAN 

 

Actif 

Rubriques Montant brut Dépréciation Montant net N Montant net N-1 

Immobilisations incorporelles     

Frais d’établissement     

Frais de recherche et de développement     

Donations temporaires d'usufruit     

Concessions, brevets, droits similaires 7 965 7 965   

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles     

Immobilisations incorporelles en cours     

Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, mat. et outillage indus.     

Autres immobilisations corporelles 32 724 20 046 12 677  

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cédés 

    

Immobilisations financières     

Participations et créances rattachées 15  15 15 

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières     

Total I 40 704 28 011 12 693 15 

Stocks et en-cours     

Avances et acomptes versés sur commandes    62 

Créances     

Créances reçues par legs ou donations     

Créances clts., adhér., usagers et cpt. Rattachés 12 200  12 200  

Autres créances     

Valeurs mobilières de placement     

Instruments de trésorerie     

Disponibilités 211 772  211 772 229 505 

Charges constatées d’avance 134  134 134 

Total II 224 106  224 106 229 701 

Frais d'émission des emprunts  III     

Primes de remboursement des obligations IV     

Ecart de conversion (actif) V     

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V) 264 810 28 011 236 799 229 717 
     
Rubriques Montant brut Montant net N 

Engagements reçus     

Legs nets à réaliser :     

Acceptés par les organismes stat. compétents ;     

Autorisés par l’organisme de tutelle ;     

Dons en nature restant à vendre.     
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BILAN 

 

Passif 

Rubriques   Montant net N Montant net N-1 

Fonds propres   

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres statutaires     

Fonds propres complémentaires     

Fonds propres avec droit de reprise statutaires     

Fonds statutaires     

Fonds propres complémentaires     

Ecarts de réévaluation   

Réserves   

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves pour projet de l'entité     

Autre     

Report à nouveau 216 792 197 326 

Excédent ou déficit de l'exercice 12 122 19 466 

Situation nette (sous total)   228 914 216 792 

Fonds propres consomptibles     

Subventions d'investissement     

Provisions réglementées     

Total I   228 914 216 792 

Fonds dédiés   

Fonds reportés liés aux legs ou donation     

Fonds dédiés     

Total II     

Provisions   
Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

Total III     

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   

Emprunts et dettes financières divers   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 140 5 300 

Dettes des legs ou donations     

Dettes fiscales et sociales 2 745 5 958 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes  1 666 

Instruments de trésorerie     

Produits constatés d’avance   

Total IV   7 885 12 924 

Ecart de conversion (passif) (V)   

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)   236 799 229 717 
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COMPTE DE RESULTAT  

 

Rubriques   Montant N Montant N-1 

Cotisations   

Ventes de biens et services   

Vente de biens   

dont ventes de dons en nature     

Ventes de prestations de service   11 000  

dont parrainages     

Production stockée   

Production immobilisée   

Produits de tiers financeurs     

Concours publics et subventions d'exploitation   200 000 276 000 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible   

Ressources liées à la générosité du public     

Dons manuels     

Mécénats     

Legs, donations et assurances-vie     

Contributions financières   

Reprise sur amortissements et provisions, transfert de charges  1 783 

Utilisation des fonds dédiés   

Autres produits   

Total (I) 211 000 277 783 

Participations   

Autres valeurs mobilières et créances d’actif   

Autres intérêts et produits assimilés   

Reprises sur provisions et transferts de charges   

Différences positives de change   

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total (II)   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion   

Produits exceptionnels sur opérations en capital   

Reprises sur provisions et transferts de charges   

Total (III)   

Total des produits (I+II+III) 211 000 277 783 

Solde débiteur = Déficit   

Total général 211 000 277 783 

Achats de marchandises   

Variation de stocks   

Autres achats et charges externes 171 742 200 432 

Aides financières   

Impôts, taxes et versements assimilés 373 783 

Salaires et traitements 19 355 41 088 

Charges sociales 6 656 16 014 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 691  

Dotations aux provisions   
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Report en fonds dédiés     

Autres charges   62  

Total (I) 198 878 258 317 

Dotations financières aux amortissements et provisions   

Intérêts et charges assimilées   

Différences négatives de change   

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total (II)   

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion   

Charges exceptionnelles sur opérations en capital   

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions   

Total (III)   

Participation salariés aux résultats (IV)   

Impôts sur les bénéfices (V)   

Total des charges (I+II+III) 198 878 258 317 

Solde créditeur = Excédent (12 122) (19 466) 

Total général 186 757 238 851 

     

Rubriques   Montant N Montant N-1 

Contributions volontaires en nature   

Dons en nature   

Prestations en nature 3 560 3 806 

Bénévolat   

MONTANT TOTAL DES RESSOURCES 3 560 3 806 

Charges des contributions volontaires en nature   

Secours en nature   

Mise à disposition gratuite de biens   

Prestations en nature 3 560 3 806 

Personnel bénévole   

MONTANT TOTAL DES EMPLOIS 3 560 3 806 

 CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Rubriques Charges Produits 

   

TOTAL   

 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR EXERCICES ANTERIEURS 

Rubriques Charges Produits 

Cotisations CNEA 2019 payée deux fois 62  

TOTAL 62  
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PRINCIPES COMPTABLES, METHODES D’EVALUATION 

 

1. Principes généraux 
 
L’exercice clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
  
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de l'Autorité des Normes 
Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 relatif au Plan Comptable Général, ainsi que du règlement 
2018-06 de l’ANC homologué par arrêté ministériel du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissements des comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, selon les principes suivants : 
 
- Continuité de l'exploitation, 
- Indépendance des exercices, 
- Règles de prudence et sincérité des comptes. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
Permanence des méthodes 
Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
 

1. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 

a) Immobilisations  
 

Les immobilisations incorporelles (logiciels, licences) et les immobilisations corporelles (matériel, mobilier, etc.) sont 
évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations).  
 

  
DATE 

ACQUISITION 
VALEUR 

ACQUISITION 

% DUREE 
AMORTISSEMENT 

VALEUR 
RESIDUELLE 

NATURE  AMORTS AMORTS 

    EN J 01.01.N ANNEE 
2023 

CUMUL 

IMMOS INCORPORELLES                 

LICENCE TIME SANTE 12/09/2001 1 458,63 25,00 0 1 458,63 0,00 1 458,63 0,00 

LICENCE SUIVI SOINS ET PATH 28/04/2004 717,60 25,00 0 717,60 0,00 717,60 0,00 

LICENCE TIME SANTE 12/07/2005 4 156,12 25,00 0 4 156,12 0,00 4 156,12 0,00 

LICENCE OFFICE PRO 07/11/2006 620,00 25,00 0 620,00 0,00 620,00 0,00 

LOGICIEL MYOTEST 10/07/2008 1 012,55 25,00 0 1 012,55 0,00 1 012,55 0,00 

sous total 205100/280510   7 964,90     7 964,90 0,00 7 964,90 0,00 

                  

AUTRES IMMOB. CORPOR.                 

1 COFFRE FORT 01/03/2001 1 597,48 20,00 0 1 597,48 0,00 1 597,48 0,00 

1 PISCINE 20/09/2001 9 785,78 20,00 0 9 785,78 0,00 9 785,78 0,00 

2 PODOSCOPES      07/09/2004 1 179,24 33,33 0 1 179,24 0,00 1 179,24 0,00 

2  VITRINES Nmmédical 23/06/2005 1 406,02 20,00 0 1 406,02 0,00 1 406,02 0,00 

2 PODOSCOPES  Nmmédical     23/06/2005 940,52 33,33 0 940,52 0,00 940,52 0,00 

Haltères Caoutchouc disque 
chromé 

23/09/2011 440,61 33,33 0 440,61 0,00 440,61 0,00 

sous total 218100/281810   15 349,65     15 349,65 0,00 15 349,65 0,00 

Système Cardio ECG Cardio Plug 05/08/2009 3 588,00 20,00 0 3 588,00 0,00 3 588,00 0,00 

Vidéo Synergie Moniteur Tactile 
Promethean pour ActivPanel  

28/09/2023 12 918,06 20,00 93 0,00 667,43 667,43 12 250,63 

Vidéo Synergie Barre de son 
Promethean pour ActivBoard  

28/09/2023 450,00 20,00 93 0,00 23,25 23,25 426,75 

sous total 218300/281830   16 956,06     3 588,00 690,68 4 278,68 12 677,38 

Congélateur 03/08/2011 269,00 33,33 0 269,00 0,00 269,00 0,00 

Réfrigérateur 11/08/2011 149,00 33,33 0 149,00 0,00 149,00 0,00 

sous total 218401/281841   418,00     418,00 0,00 418,00 0,00 

Total Matériel Bureau 
informatique mobilier 

  17 374,06     4 006,00 690,68 4 696,68 12 677,38 

sous total 218000/281800   32 723,71     19 355,65 690,68 20 046,33 12 677,38 

                  

         totaux 
 

40 688,61 
  

27 320,55 690,68 28 011,23 12 677,38 
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b) Amortissements 
 
Les immobilisations incorporelles sont amorties sur 4 ans en Linéaire. 
Les immobilisations corporelles sont amorties sur 3 et 5 ans en Linéaire. 
 
 
c) Participations, autres titres immobilisés et valeurs mobilières de placement. 
 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 
Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du 
montant de la différence. 
 
 

d) Créances 
 
Les créances sont enregistrées à la date de l’évènement ou pour les subventions, en fonction de la période couverte par 
la convention. Elles sont valorisées à leur valeur nominale. 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu, en fonction du risque encouru. 
 
 
e) Les charges à payer et produits à recevoir 
 
Ils sont enregistrés toutes taxes comprises 
 
 
f) Fonds Associatifs 
 
 
 31/12/2022 Augmentation Diminution 31/12/2023 
Fonds Associatifs sans droit de reprise -   - 
Report à nouveau 197.326 19.466  216.792 
Résultat l’exercice 19.466 12.122 19.466 12.122 
Subventions investissements - - - - 
Reprise de subventions - - - - 
Total situation nette 216.792 31.588 19.466 228.914 
 
 
g) Provisions pour risques et charges 
 
Les provisions pour risques sont évaluées au maximum du risque encouru. 
 
 
h) Honoraires du commissaire aux comptes 
 
Il a été versé en 2023, 5.040€ d’honoraires correspondant au contrôle de l’année 2022. 
 
 
i) Engagements de retraite 
 
Compte tenu de l’âge moyen du personnel et de l’ancienneté moyenne relativement faibles, cette mention ne comporte 
pas un caractère significatif. 
 
 
j) Engagements de la Ville de Tremblay-en-France 
 
La Ville a versé une subvention de 200.000€ contre 276.000€ l’année précédente. 
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IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

 

Immobilisations 

Rubriques 
Montant début 

exercice 
Augmentations 

Dotations 
Diminutions 

Reprises 
Montant fin 

exercice 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles 7 965   7 965 

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions installations générales     

Installations techniques et outillage industriel     

Installations générales, agencements et divers 15 350   15 350 

Matériel de transport     

Matériel de bureau, informatique et mobilier 4 006 13 368  17 374 

Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Total des immobilisations corporelles 19 356 13 368  32 724 

Participations 15   15 

Autres titres immobilisés     

Prêts et autres immobilisations financières     

Total des immobilisations financières 15   15 

TOTAL 27 336 13 368  40 704 

     
Situation et mouvements de l’exercice des amortissements techniques (ou venant en diminution de l’actif) 

Rubriques 
Montant début 

exercice 
Augmentations 

Dotations 
Diminutions 

Reprises 
Montant fin 

exercice 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles 7 965   7 965 

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions inst.  générales, agencements et aménagements 
des constructions 

    

Installations techniques, matériel et outillage industriels     

Installations générales, agencements et divers 15 350   15 350 

Matériel de transport     

Mat de bureau et informatique, mobilier 4 006 691  4 697 

Emballages récupérables et divers     

Total des amortissements sur immobilisations corporelles 19 356 691  20 046 

TOTAL 27 321 691  28 011 
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PROVISIONS INSCRITES AU BILAN 

 

Provisions réglementées 

Rubriques 
Montant début 

d'exercice 
Augmentations 

dotations 
Diminutions  reprises 

Montant fin  
d'exercice 

Provisions pour reconstitution des gisements     

Provisions pour investissement     

Provisions pour hausse des prix     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL     

     

Provisions pour risques et charges 

Rubriques 
Montant début 

d'exercice 
Augmentations 

dotations 
Diminutions  reprises 

Montant fin  
d'exercice 

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties données aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pertes de change     

Provisions pour pensions et obligations similaires     

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretien et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés 
à payer 

    

Autres provisions pour risques et charges     

TOTAL     

     

Provisions pour dépréciation 

Rubriques 
Montant début 

d'exercice 
Augmentations 

dotations 
Diminutions  reprises 

Montant fin  
d'exercice 

Provisions sur immobilisations incorporelles     

Provisions sur immobilisations corporelles     

Provisions sur titres de participation     

Provisions sur autres immobilisations financières     

Provisions sur stocks et en cours     

Provisions sur comptes clients     

Autres provisions pour dépréciation     

TOTAL     

TOTAL GÉNÉRAL     

 

  



ASS PROMOTION ET AIDE ACTIVITES SPORTIVES  Période du  01/01/2023 au 31/12/2023 
 

 

 Page 11 sur 13 

 

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DETTES 

 

Etat des créances 

Rubriques  Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 

Créances rattachées à des participations     

Prêts     

Autres immobilisations financières     

Total de l'actif immobilisé     

Clients douteux ou litigieux     

Autres créances clients  12 200 12 200  

Créance représentative de titre prêtés ou remis en garantie     

Personnel et comptes rattachés     

Sécurité sociale et autres organismes sociaux     

Etat – Impôts sur les bénéfices     

Etat – Taxe sur la valeur ajoutée     

Etat – Autres impôts, taxes et versements assimilés     

Etat – Divers     

Groupes et associés     

Débiteurs divers     

Total de l'actif circulant  12 200 12 200  

Charges constatées d'avance  134 134  

TOTAL  12 334 12 334  

     

Etat des dettes 

Rubriques Montant brut A 1 an au plus 
A plus d'1 an et 5 

ans au plus 
A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Auprès des organismes de crédit :     

- à 1 an maximum à l'origine     

- à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers     

Fournisseurs et comptes rattachés 5 140 5 140   

Personnel et comptes rattachés 258 258   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 015 1 015   

Impôts sur les bénéfices     

Taxe sur la valeur ajoutée 1 200 1 200   

Obligations cautionnées     

Autres impôts, taxes et assimilés 272 272   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     

Groupe et associés     

Autres dettes     

Dette représentative de titres empruntés ou remis en garantie     

Produits constatés d'avance     

TOTAL 7 885 7 885   
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PRODUITS ET AVOIRS A RECEVOIR 

 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 

Immobilisations financières  

- Créances rattachées à des participations  

- Autres immobilisations financières  

Créances  

- Créances clients et comptes rattachés 7 200 

- Autres créances  

dont avoirs à recevoir  

Valeurs mobilières de placement  

Disponibilités  

TOTAL 7 200 

 

CHARGES A PAYER 

Montant des charges à payer inclus dans les postes de bilan suivants : 
 

Rubriques Montant 

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 140 

Dettes fiscales et sociales 1 562 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Disponibilités, charges à payer  

Autres dettes  

TOTAL 6 702 

 

 

CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

 

Rubriques Charges Produits 

Médecine du travail cotisations 2024 appelées sur 2023 134.40  

   

   

TOTAL 134.40  
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VENTILATION DE L’EFFECTIF DE L’ASSOCIATION 

Par effectif salarié, on entend l’ensemble des personnes ayant un contrat de travail et rémunérées directement par 
l’association. 
 
Par personnel mis à disposition, on entend personnel intérimaire et le personnel détaché ou prêté par l’association. 

 

Rubriques Personnel salarié Personnel mis à disposition de l’association 

Ingénieurs et cadres   

Agents de maîtrise et techniciens 1  

Employés   

Ouvriers   

TOTAL 1  
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